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Couverture : 

Texte de la plaque commémorative de la photo 
de gauche: 
« Ici même, le 9 novembre 1932, l’armée 
suisse tire sans sommation sur des 
manifestants qui protestent contre la tenue 
d’un meeting fasciste, tuant 13 personnes et en 
blessant 65 autres. 
Suite au rejet d’une initiative fiscale genevoise 
visant à protéger les revenus des petits 
contribuables, les sympathisants de 
l’autoritarisme antidémocratique convoquent 
une assemblée pour mettre en accusation 
publique les dirigeants de la gauche ; cette 
dernière appelle à une contre-manifestation. 
Le gouvernement genevois sollicite l’armée qui 
met à disposition les effectifs d’une école de 

 
 
 
recrues « afin de coopérer à l’action de la  
police en vue du maintien de l’ordre ». On dit 
aux soldats que la révolution a éclaté à 
Genève ; sur les 600, quatre refusent la 
mission. 
Cette pierre fut posée 50 ans après et cette 
plaque payée par souscription publique sous 
l’égide du Comité d’organisation des 
manifestants du 1er mai. » 
 
Texte gravé dans la pierre de la photo de 
droite :  
« Aux victimes du 9 novembre 1932. Plus 
jamais ça. 9 novembre 1982. »  
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1. Introduction 
 
1.1 Choix du thème 
 
En 1982,1 avec la pose d’une pierre sur la Plaine de Plainpalais puis en 1992 avec l’ajout 
d’une plaque commémorative, des actions ont été organisées pour la commémoration des 
victimes du 9 novembre 1932. Depuis 2001, la Communauté genevoise d’action syndicale 
CGAS 2

Avant d’avoir vu ce documentaire, je n’avais encore jamais entendu parler de cet événement. 
Ça m’a beaucoup choquée que quelque chose de pareil ait pu arriver en Suisse. 

 est chargée d’organiser chaque année un meeting. C’est dans le cadre de ces 
commémorations qu’en novembre 2007, j’ai vu à la télévision suisse romande (TSR) la 
rediffusion d’un documentaire : « Genève : le temps des passions. Les morts du 9 
novembre. » Claude Torracinta et Bernard Mermod l’ont réalisé en 1977. 

Quand à l’école on m’a dit que j’allais bientôt devoir choisir un thème pour mon travail de 
maturité, j’ai repensé à ce documentaire. J’ai décidé d’écrire mon travail sur cet événement. 
 
1.2 Démarche 
 
En commençant à écrire mon travail, j’étais sûre que je n’allais presque pas trouver de sources 
à ce sujet. 
Mais cela ne s’est pas révélé tout à fait vrai, car plus tard j’en ai eu bien assez. En particulier, 
j’ai trouvé à la bibliothèque nationale le livre d’ Alex Spielmann, « L'aventure socialiste 
genevoise : 1930-1936 : de l’opposition à l’émeute, de l'émeute au pouvoir, du pouvoir à 
l’opposition », qui est une thèse de 880 pages, publiée en 1981. Dans son introduction, 
l’auteur relève le peu d’études qui existait alors. Depuis, plusieurs ouvrages et articles ont été 
publiés. Ces jours doivent paraître, les actes d’un colloque qui a eu lieu le 7 novembre 20073

 

 à 
l’occasion de la commémoration des événements du 9 novembre 1932.  

Mon travail se base surtout sur le livre d’Alex Spielmann et sur le documentaire de Claude 
Torracinta. J’ai également consulté l’ouvrage du même titre qu’il a publié une année plus tard, 
« Le temps des passions ». Dans mon texte, je donne toujours les sources. Lorsque je 
n’indique rien, il s’agit des éléments que j’ai résumés sur la base du livre d’Alex Spielmann. 
En ce qui concerne les citations, j’en signale toujours la source, même lorsqu’elles sont tirées 
de la thèse d’Alex Spielmann, avec mention de la page exacte.  
J’avais aussi décidé très tôt que j’allais analyser des journaux pour la part pratique de mon 
travail. 
Quand j’étais déjà à la moitié de mon travail, un voisin m’a dit qu’il connaissait un historien-
militaire que je pourrais interviewer. 
Cette interview m’a permis d’enrichir mon travail de faits que je n’ai pas trouvé recensés 
ailleurs.  
 
1.3 Ma question 
 
Comment une chose pareille a-t-elle pu arriver en Suisse ? C’est la question que je me suis 
posée après avoir vu le documentaire de la TSR, « Genève : le temps des passions. Les morts 
du 9 novembre. ». C’est à elle que j’ai essayé de répondre dans ce travail. 
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2. La situation mondiale en 1932 
 
Dès 1932, la Suisse fut prise dans la tourmente de la crise économique mondiale. Le krach 
boursier provoqua beaucoup de problèmes financiers. Le chômage augmenta et avec lui aussi 
le nombre de grèves. En 1932, la Suisse comptait 4’110'000 4  habitants dont 54'000 
chômeurs.5

Les salaires baissèrent de 10% dans plusieurs branches de l’industrie.
  

6 La paix du travail 
n’avait pas encore été signée et de nombreuses grèves éclatèrent 7

Le 9 novembre 1932 aura été une suite de la tension entre l’extrême gauche et l’extrême 
droite, de la montée du totalitarisme en Europe, de la crise économique et du chômage. 

. En outre, le fascisme 
envahit peu à peu la Suisse. Tout cela conduisit à la manifestation du 9 novembre 1932 à 
Genève.  

8

 
 

Les événements de l’année 1932 furent mondialement très importants. Autant les États-Unis 
que l’Europe furent touchés par les problèmes économiques et politiques.  
 

• En Italie, le fascisme était déjà très puissant et Benito Mussolini fêta les dix ans du 
régime fasciste qui avait commencé avec la marche sur Rome. 

 
• En Allemagne, le nazisme était en train de gagner les élections avec à la tête Adolf 

Hitler et avec lui toutes les répressions qui suivirent. 
 

• A Londres, il y avait le chômage qui causait de grands problèmes. 20% de la 
population étaient au chômage. Les chômeurs entreprirent la marche de la faim pour 
attirer l’attention de leur gouvernement. 

 
• En Russie, le dictateur Josef Staline fêta les quinze ans du régime soviétique qui avait 

commencé avec la prise de pouvoir de Lénine. 
 

• En Autriche, le chancelier Dollfuss, du parti social-chrétien, interdit les organisations 
nazies.9

 
 

• En Suisse, la police Zurichoise intervint dans une grève le 15 juin 1932. La gauche 
Zurichoise riposta en organisant une manifestation. L’événement se termina par un 
mort et 30 blessés.10

 
 

 
La majorité des régimes du monde s’orientait vers la droite. A cause des conflits sociaux les 
grèves éclataient partout. L’année 1932 fut accompagnée de turbulences et d’une grande 
incertitude. 
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3. Le 9 novembre 1932 et ses suites 
 
3.1 Les événements qui ont précédé le 9 novembre 1932 
 

À Genève, les forces politi-
ques de droite et de gauche 
s’affrontaient. L’Union Natio-
nale représentait la droite. Ce 
parti fut fondé le 14 juin 1932 
par deux différents partis 
fascistes et économiques : 
l'Ordre politique national 
fondé en 1930 par Georges 
Oltramare et l'Union de dé-
fense économique, parti pro-
che du patronat genevois. 11

 

 
Du côté de la gauche, le Parti 
Socialiste, allié aux syndicats, 
représentait les travailleurs. 

 
Image 1 : Défilé de l’Union Nationale dans les rues de Genève.12

 
 

A sa tête se trouvaient Léon Nicole, conseiller national, et Jacques Dicker, avocat juif, 
conseiller national et président du parti socialiste genevois.13

Le 23 octobre 1923, le peuple rejeta une initiative fiscale des socialistes. L’Union Nationale 
décida de profiter de la défaite des socialistes pour frapper un grand coup.

  

14

5

 En Allemagne, 
les nazis venaient d’introduire le procès public qui mettait en accusation chaque personne et 

chaque parti de la gauche, qu’il 
soit communiste, socialiste ou 
anarchiste. Par admiration pour 
cette loi, l’Union Nationale 
décida d’en faire de même. 
Dans la nuit du  au 6 
novembre 1932 apparut pour la 
première fois, dans toute la ville 
de Genève, une affiche de 
l'Union Nationale annonçant la 
mise en accusation publique des 
dirigeants socialistes Léon 
Nicole et Jacques Dicker le 9 
novembre 1932 à 20h30, dans 
la grande salle communale de 
Plainpalais15/16 d’après le mode 
des procès publics instaurés en 
Allemagne.17

Image 2 :L’affiche de l’Union Nationale qui  fut placardée pendant la 
nuit  du 5 au 6 novembre dans toute la ville de Genève.

 
18

 
 

Georges Oltramare, membre de l’Union Nationale - qu’il présiderait à partir de 1935 - 
rédacteur en chef du Pilori (journal de l’Union Nationale) et admirateur du fascisme, 19 
annonça une grande croisade contre l’extrême gauche et invita les Genevois à y participer. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/5_novembre�
http://fr.wikipedia.org/wiki/6_novembre�
http://fr.wikipedia.org/wiki/6_novembre�
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Le 6 novembre, le Parti socialiste demanda l'interdiction du rassemblement de l'Union 
Nationale. Cette demande fut refusée par le conseiller d'État en charge du département de 
justice et de police, Frédéric Martin, qui déclara :  
 
« Le droit de réunion est une chose sacrée et nous ne nous permettons pas d’y toucher. »20

 
 

Léon Nicole riposta en organisant une contre-manifestation pour défendre par principe le 
procès de la gauche car : 
 
« Ni le parti socialiste, ni la classe travailleuse genevoise ne sont prêts à accepter à Genève 
l’acclimatation de ces moeurs politiques à la mode fasciste. » (Parti socialiste genevois)21

 
 

Le Travail, un journal socialiste dont Léon Nicole était le rédacteur en chef, écrivit le 7 
novembre 1932 :  
 
« La canaille fasciste essaie de sévir à Genève… Ces Messieurs vont trouver à qui parler ; 
c’est sans aucun ménagement que nous invitons la classe travailleuse genevoise à les 
combattre. »22

 
 

L’article du Travail fut suivi le jour même par la contre-attaque d’un tract anonyme :  
 
« L’immonde Nicoulaz, le juif russe Dicker et leur clique préparent la guerre civile. Ils sont 
les valets des Soviets. Abattons-les ! A bas la clique révolutionnaire. »23

 
  

Le but des socialistes était de pouvoir pénétrer le 9 novembre dans la salle communale de 
Plainpalais et de prendre la parole pendant la réunion de l’Union Nationale. 
300 sifflets furent distribués pour rendre inaudibles les discours de l’Union Nationale. Les 
manifestants se munirent de poivre car en Italie les fascistes l’utilisaient souvent et de ce fait, 
ils soupçonnaient que l’Union Nationale pourrait aussi en faire usage.24

Le but de Léon Nicole était « de faire la preuve qu'à chaque réunion, qu'à chaque 
intervention des fascistes, ils trouveront devant eux, avec une probabilité certaine, des 
manifestants ouvriers en nombre quatre, cinq, dix fois supérieur, prêts à leur barrer la route 
et à se battre avec "les armes qu'ils auront eux-mêmes choisies" » comme il l’expliqua lui-
même.

 Les socialistes, les 
anarchistes et les communistes appelèrent très clairement leurs militants à ne pas apporter 
d’arme à la manifestation. 

25

 
 

Du moment où il fut clair que la gauche allait tout faire pour pouvoir accéder à la salle 
communale et tenter de forcer les barrages de la police, le chef de police de Genève, Georges 
Zoller, téléphona le matin du 9 novembre à Frédéric Martin, chef du Département de justice et 
police, et lui raconta ce que les socialistes prévoyaient de faire pendant leur contre-
manifestation. Constatant que la police ne suffirait pas, le Conseil d’État, dont Frédéric 
Martin était le président, fit appel au Conseil Fédéral. Ce dernier lui montra la constitution 
fédérale qui autorisait à prendre trois cents hommes des troupes cantonales.  
Mais il ne restait plus assez de temps car il était déjà midi. Frédéric Martin voulait avoir des 
troupes qui étaient déjà en service. Il se trouva que la seule troupe qui puisse arriver à temps 
était la troupe de recrues III/1 à Lausanne.26 Outre l’explication qui consiste à dire que les 
autorités ont manqué de temps, il existe aussi un autre aspect qui explique pourquoi on a pris 
des recrues et non pas des soldats. La raison en aurait été économique : les recrues percevaient 
déjà une solde – de toute façon moins haute que celle des soldats – qui eux auraient dû être 
payer à part.27 La troupe de recrues consistait de deux compagnies qui étaient à leur sixième 

http://fr.wikipedia.org/wiki/6_novembre�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fr%C3%A9d%C3%A9ric_Martin_%28homme_politique%29�
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sifflet�
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semaine d’instruction. Le Conseil Fédéral n’accepta pas cela sans hésiter, car les recrues 
n’étaient pas assez formées pour retenir une émeute. Pressé par le temps, il accepta tout de 
même. Le plus important était d’avoir des soldats d’un autre canton car les troupes 
territoriales genevoises n'offraient aucune garantie d'obéir aux ordres de leurs officiers, face à 
leurs concitoyens et camarades.28

 
 

Le Colonel Lederrey commandait la troupe de recrues. Il déclara que sitôt que l’armée 
arriverait, ce serait lui qui commanderait, et non plus la police civile. 
On dit aux recrues que la révolution avait éclaté à Genève et qu’ils allaient avoir une mission 
un peu spéciale, qu’à partir de ce moment ils ne seraient plus des recrues mais des soldats. On 
leur ordonna de rendre les cartouches à blanc et, en échange, on leur donna des cartouches à 
balles.  
Ensuite, on leur expliqua que s’ils recevaient l’ordre de tirer, il serait interdit de tirer en l’air. 
Quelques soldats commencèrent à comprendre qu’ils allaient probablement devoir tirer sur la 
foule. Quatre soldats refusèrent de participer à cette action.29 Ils furent tout de suite mis en 
arrestation, et les 59630

 
 soldats restants gagnèrent Genève le 9. 11. 1932 en fin d’après-midi.  

3.2 Le 9 novembre 1932 
 
Dès 13 :30, les trois rues qui permettaient de rejoindre la Salle communale de Plainpalais 
furent bloquées par la police. Tous les services publics furent arrêtés.  
Vers la fin de l’après-midi, toute la gauche commença à se rassembler dans les brasseries et 
les cafés du quartier du Palais de l’Exposition. 
A partir de 17 heures, la salle communale fut fermée au public. Il n’y eut que les partisans de 
l’Union Nationale qui purent entrer après contrôle du service d’ordre.  
A 17 :30, les recrues se rassemblèrent à la caserne qui se trouvait à quelques pas de la salle 
communale. 
Vers 18 :45, la police fit installer quatre barrages. Ils ne résisteraient qu’au début parce qu’il y 
avait trop de manifestants. Mais à ce moment-là tout était encore calme.31 Il y avait quatre à 
cinq milles manifestants32

A 19 :30, des socialistes arrivèrent avec Léon Nicole à leur tête. Devant les barrages de la 
police, ils s’arrêtèrent et Léon Nicole tint un discours : 

 de la gauche auxquels s’étaient mêlés de nombreux curieux.  

 
« Camarades ! Les fascistes veulent insulter les ouvriers. Le maquereau de Georges 
Oltramare et sa bande ont mis en accusation deux des vôtres et la pourriture capitaliste a 
mobilisé ses flics pour les défendre. »33

 
 

Aux barrages, la police laissait seulement passer les gens qui présentaient l’invitation de 
l’Union Nationale.  
A 20 heures, les barrages réclamèrent des renforts mais il n’y avait presque plus de policiers à 
disposition.  
A 20 :15, les portes de la salle communale s’ouvrirent. Quelques-uns purent y pénétrer. Ils se 
firent tout de suite frapper par les services d’ordre de l’Union Nationale et furent rejetés 
dehors. A leur sortie, tout le monde fut très déçu et étonné qu’ils n’aient pas pu y pénétrer. 
Dans la salle de Plainpalais, l’assemblée s’ouvrit vers 20 :35. Avec l’aide de la police et de 
l’armée, la réunion de l’Union Nationale eut lieu sans turbulence et sans interruption et même 
sans savoir ce qui se passait à l’extérieur. 
Lorsque la foule commença à s’assembler devant l’entrée de la salle communale, la police 
recouru au soutien de l’armée qui était en train d’arriver. Leur but était de pouvoir repousser 
la foule.34 
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Vers 21 :20, la première compagnie de 108 hommes, celle du plt35

La manifestation était encore très calme, d’après un lieutenant, elle était même agréable.

 Burnat, arriva de la caserne 
pour renforcer les barrages. Pour accéder à l’entrée de la salle communale, l’armée était 
obligée de traverser la foule. 

36

Tout à coup, quelques manifestants attaquèrent les soldats qui passaient et enlevèrent les 
casques et les armes de 18 soldats avant de les casser sur le bord du trottoir. 

 

A cet instant-là, l’armée eut l’impression qu’il s’agissait de groupes organisés.  
Plus tard, la gauche dit qu’il n’y avait pas de groupes organisés, et que de toute manière, le 
programme avait été planifié autrement car ils ne s’étaient pas attendus à voir l’armée et 
pensaient pouvoir entrer sans problème dans la salle communale.37

  
 

Après ce choc pour la troupe, les recrues se retirèrent tout de suite. Au lieu de retourner vers 
la caserne qui était tout près, elles se reculèrent afin de trouver un endroit où mieux se 
regrouper. C’est ainsi qu’elles choisirent la façade du Palais des Expositions où se trouvait 
déjà le major Perret. 
Quand la foule se rendit compte que l’armée restait stationnée à côté d’elle, elle commença à 
crier « à la caserne les soldats ».38

Pour appuyer leur protestation, les manifestants se mirent à jeter du petit gravier,
 

39

Les soldats se sentirent menacés et commencèrent à avoir peur qu’il leur arrive quelque chose.  

 car ils 
n’avaient rien d’autre.  

Vers 21 :30,40

En 1977, le plt. Raymond Burnat, chef de la compagnie I, expliqua qu’ils avaient été obligés 
de tirer, car « l'honneur de l'armée était en cause ».

 le plt. Raymond Burnat demanda au major Perret, à qui le colonel Lederrey 
avait confié le commandement du bataillon, s’ils allaient pouvoir tirer. Ils en discutèrent mais 
le major Perret voulut encore attendre le soutien de la troisième compagnie. Il pensait ainsi 
pouvoir reprendre la marche et faire reculer la foule une fois pour toute. Mais comme la 
troisième compagnie n’arrivait pas, le major Perret donna la permission de tirer. 

41

Avant que les soldats n’aient commencé de tirer, le major Perret ordonna des signaux de 
trompettes de « garde à vous »

 

42

La foule ne bougea pas. Même si les manifestants avaient pensé que l’armée risquait de tirer, 
ils étaient certains qu’elle tirerait d’abord à balles blanches en guise d’avertissement, ce que la 
gauche reproche encore aujourd’hui à l’armée de ne pas avoir fait.  

 ce qui signifiait plus ou moins : ‘attention, nous allons tirer !’ 
Mais ni l’armée ni la foule ne comprirent la signification de ce signale. 

Alors le plt. Raymond Burnat ordonna à ses soldats : « un coup, tirez bas, feu ! »43

 
 

La fusillade dura en tout 12 secondes. Pas tous les soldats ne tirèrent, mais ceux qui le firent 
ne tirèrent pas qu’une fois. Un soldat a même vidé toutes les balles de sa mitrailleuse. 
Choqués, les manifestants se retirèrent rapidement. 
Quelques balles de fusil-mitrailleur sont aussi rentrées dans des appartements qui se 
trouvaient à côté du Palais des Exposition. Dans l’un d’eux, un homme fut touché à 
l’épaule.44

Les blessés et les morts de la fusillade furent amenés au Café des Sports. Un des blessés avait 
même reçu 30 balles.

 

45

Quelques instants plus tard, la troisième compagnie arriva pour soutenir l’armée. Pendant 
toute la nuit des curieux vinrent voir les lieux du drame et quelques manifestants continuèrent 
à insulter l’armée. 

 Trois médecins vinrent sur place pour soigner les blessés et des 
ambulances furent appelées pour emmener les victimes à l’hôpital.  

 
On dénombra 13 morts (dont seulement 3 étaient membres d’un parti de gauche, le reste 
étaient des curieux, ce qui prouve que les soldats n’étaient pas vraiment menacés) et 65 
blessés. Aucune arme ne fut trouvée ni sur les victimes, ni sur les blessés.46 
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3.3 Les victimes47

 
 

• Melchior Allemann  31 ans, militant socialiste, employé d’hôtel 
• Hans Brugger 28 ans 
• Francis Clerc  54 ans, fraiseur, dont le fils faisait partie des recrues 
• Henri Fürst  38 ans, mécanicien, président du Parti communiste genevois 

 mort en prenant le canon d’un soldat et en criant « ne tirez pas 
 sur vos camarades ».48

• Émile Guignet  27 ans 
 

• Émile Henry  55 ans, batelier 
• Edmond Junod 29 ans, mécanicien 
• Alphonse Kolly  41 ans 
• Jean-Pierre Larderaz 23 ans, employé de commerce 
• Gabriel Loup  57 ans, patron boulanger 
• Oscar Maurer 25 ans, employé de banque, tué alors qu’il sortait des cours du 

 soir 
• Édouard Quillet  34 ans, employé à l’Armée du Salut 
• Marius Rattaz  36 ans, régent principal à Chêne-Bourg, mort le 14 novembre 

 des suites de ses blessures 
 
Aujourd’hui, il y a un monument dédié aux victimes du 9 novembre 1932 à Genève. Il 
s’agit d’une grande pierre d’environ deux mètres érigée en commémoration le 9 novembre 
1982 sur la plaine de Plainpalais. Sur l’avant de la pierre est gravé :  
 

« Aux victimes du 9 novembre 1932 
Plus jamais ça 

9 novembre 1982 » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Image 3 : Photo de Jules Daviet, militant communiste, blessé le 9 novembre. Il va être accusé et mis en prison 
pendant quatre mois en juin 1933.49 
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3.4 Les suites 
 
Après le 9 novembre 1932, le conseil d’état interdit tout rassemblement ou cortège public 
jusqu’à nouvel ordre.  
Afin de renforcer la sécurité, le Conseil d’État et le Conseil Fédéral décidèrent de garder 
l’armée dans la ville. Beaucoup de Genevois vinrent voir les lieux du drame et les autorités 
eurent peur d’une nouvelle manifestation de la gauche. 
Le Conseil d’État confia le commandement au colonel Lederrey, chef de l’école de recrues de 
Lausanne, qui était déjà intervenu le 9. 11. 1932. Celui-ci demanda le renfort d’un bataillon 
valaisan.50

Tout cela créa une ambiance plutôt tendue dans la ville et mena à quelques manifestations où 
les soldats furent traités d’assassins.  

 

En même temps, les policiers de Genève commencèrent leur enquête sur les événements du 9 
novembre. L’opinion publique était partagée entre les deux camps qui s’affrontaient : la 
gauche qui prétendait qu’elle ne portait aucune faute et que la droite avait eu une réaction 
excessive tandis que la droite accusait la gauche d’avoir délibérément provoqué une émeute.51

 
 

Le matin du 10 novembre, Léon Nicole fut arrêté. Frédéric Martin, conseiller d'État en charge 
du département de justice et de police, signa le mandat d’arrestation. 
A part Léon Nicole, 39 militants de la gauche furent aussi arrêtés.52

 
 

Face à ces mesures, le parti communiste proclama une grève générale pour le 12 novembre.  
Après de longues discussions les syndicats décidèrent finalement de faire une grève de 24 
heures. La grève ne fut suivie que partiellement car les socialistes décidèrent d’observer une 
journée de deuil. En fait, ils ne voulaient pas faire une mauvaise impression envers leurs 
électeurs en s’alliant avec les communistes car les élections parlementaires allaient bientôt 
avoir lieu :  
 
« …Le pire danger que présentent les communistes, c’est leur appel à la violence, la manière 
forte… Nous venons de traverser des journées qui nous montrent où mène cette tactique. Ça 
commence par des excitations verbales, ça finit par des fusillades… L’appel à la violence, à 
la descente dans la rue… est la négation de notre programme. » (Paul Graber, socialiste, écrit 
le 22.11.1932)53

 
 

Quelques jours plus tard, on parla du 9 novembre jusqu’en Angleterre. Le  Manchester 
Guardian, un journal libéral, écrivit : 
 
« Il n’est pas douteux que dans n’importe quelle ville anglaise la police aurait suffi pour 
régler une affaire aussi insignifiante… Rien dans les événements n’avait le caractère d’une 
émeute… Dans ma longue expérience, je n’ai pas connaissance d’un cas où l’on ait tiré sur 
une foule avec aussi peu de raison. Bien plus, sans raison aucune. »54

 
 

Le samedi 12 novembre, l’enterrement des victimes fut suivi par des milliers de Genevois.  
 
Les radicaux Genevois et les bourgeois estimèrent que l’armée avait fait la seule chose 
raisonnable qui était à faire et la remercia même d’avoir si bien mis fin à ce mouvement 
révolutionnaire.  
 
Dix jours plus tard, les enquêtes contre la troupe de recrues furent arrêtées. Le Département 
militaire fédéral déclara : 
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« … Il n’y a aucune raison d’ouvrir une enquête pénale militaire contre le major Lederrey, 
qui commandait les troupes, contre le major Perret, le Plt Burnat, ni contre d’autres officiers, 
sous-officiers et soldats qui ont fait usage de leurs armes à feu le 9 novembre. La troupe a eu 
recours aux armes dans l’exécution de la mission qui lui avait été assignée et seulement 
lorsqu’elle y fut contrainte. » (Département militaire fédéral 22.11.1932)55

 
 

Comme les enquêtes ne purent pas prouver que c’était la faute de l’armée et que la majorité 
des Suisses estimait que la gauche était coupable, le Conseil Fédéral décida l’exclusion des 
communistes de l’administration : 
 
« Article 2 : Quiconque adhère au Parti communiste ou collabore à quelque autre organi-
sation communiste ne peut ni être admis dans les services fédéraux ni y rester. »56

 
 

Le Drapeau Rouge, le journal du parti communiste fut interdit.57

 
 

Le 27 janvier 1933, le gouvernement procéda à une réorganisation de la police et voulut 
instaurer trois nouvelles lois afin d’éviter toute émeute semblable à celle du 9 novembre. 
Premièrement le droit pénal devait être renforcé quand il s’agissait de délits pendant des 
manifestations. 
Deuxièmement le droit de manifestation devait être vivement réduit.58

En juin 1933, les lois furent instaurées. 
 

 
Le procès de Léon Nicole et des autres accusés commença en mai 1933. Ils étaient accusés de 
provocation à la révolte, d’avoir été responsables des événements par leur attitude et d’avoir 
provoqué une émeute. Tous les accusés étaient soit socialistes, soit communistes ou 
anarchistes. Ce fut Jacques Dicker qui défendit Léon Nicole. Pendant le procès, l’opposition 
de la gauche incrimina également de nombreuses actions de Léon Nicole ayant eu lieu avant 
le 9 novembre. Les communistes furent défendus par le jeune avocat Jean Vincent. Pendant le 
procès Jean Vincent fut plusieurs fois interrompu par le juge. Lorsqu’il posa, par exemple, la 
question de savoir si les soldats étaient en danger au moment de la fusillade, le juge 
l’interrompit pour déclarer que cette question n’allait pas être mise en discussion.  
Le samedi 3 juin 1933, le verdict tomba. 7 accusés furent reconnus coupables d’instigation à 
la révolte. Léon Nicole fut condamné à 6 mois de prison et les autres à 2 à 4 mois.59

 
  

En juillet 1933, les socialistes et les syndicats lancèrent un referendum contre les nouvelles 
lois « liberticides » instaurées par le gouvernement. Face à une gauche unie après les 
événements du 9 novembre et des partis bourgeois divisés, le peuple genevois donna son 
verdict : le renforcement du droit pénal fut rejeté par 13‘838 oui contre 14‘668 non, de même 
que la réduction du droit de manifestation par 14‘025 oui contre 14‘478 non.60

 

 La victoire 
retentissante de la gauche affaiblit la droite. 

Le 17 octobre 1933, un mois avant les élections, Léon Nicole sortit de la prison St. Antoine. Il 
fut accueilli par un immense cortège de plus de 10'000 partisans. 
Pendant la campagne électorale, les socialistes utilisèrent les événements du 9 novembre 1932 
pour récolter toutes les voix contre la droite et contre la fusillade. En outre, ils promirent de 
faire baisser le chômage et d’augmenter le pouvoir des syndicats.61

Pour leurs élections, les communistes proposèrent Jules Daviet qui avait été blessé devant le 
Palais des Expositions.

 

62

 
  

Les élections du 27. 11. 1933 sont les premières du canton de Genève lors desquelles la 
gauche a gagné la majorité des sièges du parlement. Le 9 novembre fut la raison principale de  
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cette victoire. La gauche unie aux syndicats eut beau jeu de stigmatiser une droite qui s’entre-
déchirait et dont le principal programme consistait à dénoncer, attaquer et calomnier les 
adversaires.  
Léon Nicole fut nommé président du gouvernement genevois. Il devint conseiller d'État en 
charge du département de justice et de police et prit ainsi la place de Frédéric Martin qui 
l’avait mis en prison. 
Ce fut un grand changement pour Léon Nicole. Si par le passé c’avait été lui qui avait 
organisé les manifestations, à partir de cette élection c’était lui qui devait faire respecter 
l’ordre public à Genève. C’est ainsi que Léon Nicole décida d’être présent personnellement à 
chaque manifestation pour mieux pouvoir accomplir sa tâche.63

 
 

Les résultats des élections du Grand Conseil:64

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Image 4 : Les élections du Grand Conseil de Genève du 5. 11. 1933 
 
Ce graphique montre les résultats des élections du Grand Conseil de Genève. Comme il est 
indiqué, les Socialistes ont gagné en 1933 huit places par rapport à 1930 et les Démocrates 
deux places. Les Radicaux, l’Union Nationale et les Indépendants en ont par contre perdu 
trois, six et une. 
 
3.5 Les suites pour l’armée 
 
Les événements du 9 novembre 1932 ont aussi eu des conséquences pour l’armée. 
En 1932, la loi militaire permettait aux recrues de tirer sur la foule si elles se sentaient 
vraiment agressées. Les événements du 9 novembre sont une des raisons pourquoi 
aujourd’hui l’armée ne peut plus engager des recrues pour des tâches d’ordre civil.65

En même temps que ce changement de loi, l’organisation pratique de l’armée a été 
transformée. 

  

En outre, on n’a jamais entendu dire que le major Perret aurait été ultérieurement promu, ce 
qui veut dire qu’il y a aussi eu des conséquences pour les officiers responsables au moment du 
drame. 
Mais aujourd’hui on ne peut tout de même pas exclure à tout jamais que l’armée tire sur des 
civils si le gouvernement estimait que le maintien de l’ordre l’exige. 
 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Fr%C3%A9d%C3%A9ric_Martin_%28homme_politique%29�
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4. Les articles du 27. 10. - 11. 11. 1932 de trois grands journaux suisses soumis à une 
    analyse 
 
4.1 Der Bund 
 
Der Bund a été fondé en 1850. C’est un journal Suisse de langue allemande édité à Berne. 
Der Bund est surtout lu en Suisse allemande mais aussi en Suisse romande. Déjà en 1932 Der 
Bund était un journal très répandu et formait ainsi une part de l’opinion publique. 
En 1932, Der Bund était encore écrit en gothique et ne reproduisait pas beaucoup d’images. Il 
y avait l’édition du matin et l’édition du soir. 
Pendant la période du 27. 10. - 11. 11. 1932 deux articles seulement ont paru au sujet des 
événements du 9. 11. 1932. 
Aucun de ces deux articles n’a paru avant le 9 novembre, ce qui montre qu’il n’y avait 
apparemment pas beaucoup d’intérêt à en parler. Der Bund n’écrit rien au sujet de la réunion 
de l’Union Nationale ou de la contre-manifestation des socialistes avant le 9 novembre.  
La première fois que Der Bund parle de la manifestation à Genève, c’est le jeudi 10 novembre 
1932 dans l’édition du soir, n°528. L’article se compose de deux pages entières, à la une et sur 
la deuxième page du journal. 
La prise de position est assez claire.  
Titre : « Strassenschlacht in Genf»  
Sous-titre: «Die Früchte der Politik Nicoles» et «11 Tote – Eine grosse Zahl Verletzte»  
 
L’article commence avec un résumé des événements du 9 novembre. Le résumé mentionne 
les blessés et les morts du côté des manifestants mais parle aussi de 15 soldats blessés qui ont 
dû être transportés à la caserne. Der Bund est le seul jusque-là à évoquer des soldats blessés. 
Même le colonel Lederrey qui dirigeait les troupes ne les a jamais mentionnés.66

Le résumé est suivi par des témoignages. Ceux-ci précisent que l’armée a tiré sur la foule 
après qu’elle avait dû subir des tirs venant de la foule. Ce récit ne correspond à aucun 
témoignage d’officiers qui se trouvaient sur place.  

 

Aucune arme n’a été trouvée sur les manifestants arrêtés après la manifestation, selon diverses 
sources dont le livre de Claude Torracinta : « Genève 1930-1939, Le temps des passions ».67 
Ce point ne figurait pas non plus dans les chefs d’accusation68

L’article continue avec une rubrique qui retrace les antécédents qui ont amené au drame. Dans 
celui-ci la majorité du contenu coïncide avec les récits historiques. Il émet l’avis que l’appel 
de l’Union Nationale, « mise en accusation publique des sieurs Nicole et Dicker », ne justifie 
pas en soi l’excès de réaction du parti socialiste. L’article ne mentionne par contre pas le tract 
inconnu distribué le 07. 11. 1932: 

 lors du procès contre Léon 
Nicole. 

 
« L’immonde Nicoulaz, le juif russe Dicker et leur clique préparent la guerre civile. Ils sont 
les valets des Soviets. Abattons-les ! A bas la clique révolutionnaire. »69

 
 

Pourtant ce tract et la manière d’appel à la mise en accusation reflètent directement les 
agissements du NSDAP qui avaient lieu en ce moment en Allemagne. 
L’article affirme aussi que l’armée, avant de tirer sur la foule, a fait une salve d’avertissement. 
Selon les témoignages des manifestants ainsi que des officiers, cette salve n’a pas eu lieu.70

En résumé, l’article essaie de justifier l’intervention de l’armée et désigne comme uniques 
coupables du drame les socialistes Jacques Dicker et Léon Nicole. 

  

 
Le deuxième article a paru le vendredi 11 novembre 1932, n°529, dans l’édition du matin, à la 
une. 
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Titre : « Der Genfer Krawall » 
Au début de l’article, Der Bund se prononce unilatéralement contre la gauche : 
 
« Je mehr Einzelheiten über den Putsch in Genf bekannt werden umso empörender wirken sie. 
Der Hetzer Nicole, in der Schweiz bekannt als der Spitzenmann des sozialistischen 
Rückmarsches nach Moskau, hat in der letzten Zeit viel Verdruss gehabt. » 
 
Au cours de l’article, Der Bund justifie l’action de l’armée. En plus, il critique avec 
véhémence le journal de Berne Tagwacht dans lequel un article condamnait les autorités et 
l’armée. 
 
4.2 Neue Zürcher Zeitung (NZZ) 
 
La première édition est sortie en 1780 sous le nom Zürcher Zeitung. En 1821, la Zürcher 
Zeitung a changé et a paru sous le nom Neue Zürcher Zeitung avec trois éditions par jour. 
C’est un journal Suisse de langue allemande mais aussi beaucoup lu en Suisse romande. En 
1932, la NZZ était déjà un journal très important et beaucoup lu en Suisse et à l’étranger.  
Pendant la période du 27. 10. - 11. 11. 1932, il y a plusieurs articles qui ont paru au sujet des 
événements du 9 novembre 1932 à Genève.  
Le premier article a été publié le 9 novembre 1932 juste avant les événements, dans l’édition 
du matin du n° 2081 sur la deuxième page. 
Le titre est très simple « Genf ». Il s’agit seulement d’un petit article. Dans cet article, la NZZ 
parle du conflit entre les socialistes et le Conseil d’État au sujet de la demande d’annulation 
de la réunion de l’Union Nationale dans la salle de Plainpalais. Le texte reproduit la position 
publiée par le Conseil d’État de Genève. Celui-ci permet à l’Union Nationale de tenir leur 
réunion et refuse la requête des socialistes. 
 
Le deuxième article a paru le 10 novembre 1932 en troisième et quatrième page de l’édition 
de midi, n° 2090. 
Titre : « Schwere Unruhen in Genf » 
Sous-titre: « 11 Tote, über 60 Verletzte – Blutige Ausschreitungen der Sozialisten und 
Kommunisten – Militär greift ein – Die Lage bleibt ernst» 
Cet article de la NZZ est écrit de façon neutre et explique les événements du 9 novembre. 
Comme Der Bund, la NZZ parle aussi de coups de feu tirés sur des soldats. La NZZ dit que les 
coups de feu sont venus d’une personne qui était dans un appartement. Ce fait mentionné par 
la presse n’est repris ultérieurement ni par la justice ni lors du procès de Léon Nicole. 
En outre, la NZZ écrit: « Noch ist es kaum möglich, sich über die Vorgänge der letzten 
Stunden ein zusammenhängendes Bild zu machen, noch deren Folgen zu ermessen. » 
Dans cet article la NZZ n’accuse ni les socialistes ni l’Union Nationale. 
Cet article est suivi d’un autre grand article, sorti le même jour mais dans l’édition du soir, n° 
2092. Il se trouve en cinquième page. 
Titre : « Die Unruhen in Genf » 
Dans cet article, la position politique de la NZZ change drastiquement. L’article accuse Léon 
Nicole d’être coupable de tous les événements du 9 novembre et le critique très fortement. Il 
est aussi écrit que l’Union Nationale avait raison de mettre en accusation Léon Nicole et 
Jacques Dicker, car leur politique était devenue trop extrême. « Nicole betreibt aber auch seit 
langer Zeit eine Hetze, eine Kampagne der Verdächtigung, die an Masslosigkeit ihresgleichen 
sucht. 
Früher oder später musste es zu einer Reaktion des Bürgertums kommen; die öffentliche 
Versammlung im Gemeindehaus von Plainpalais war ihr Ausdruck. » Le mouvement fasciste 
de l’Union Nationale est reconnu par la NZZ comme un simple parti bourgeois. Les  
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provocations de la gauche sont commentées en détail. Les actions et provocations politiques 
de l’Union Nationale et de Georges Oltramare ne sont par contre pas mentionnées dans 
l’article, comme par exemple que l’Union Nationale défilait en faisant le salut fasciste à 
travers la ville de Genève.71

Ensuite, il est écrit à propos de Léon Nicole : « Diesem Hysteriker der Revolution gelten 
Menschenleben nichts. » D’après la NZZ,  il allait de soi qu’on devait aboutir aux événements 
du 9 novembre. 

 

L’article dénonce que quoique les socialistes soient pour la démocratie et le droit de 
manifestation et de réunion, ils veuillent interdire la réunion de l’Union Nationale.  
Mais n’est-il pas justement contre la démocratie de mettre en accusation un avis politique 
comme l’a fait l’Union Nationale ?  
En outre, l’article décrit encore une fois tous les événements et l’arrestation de Léon Nicole. 
Mais il y a des faits qui n’ont jamais eu lieu. Il est écrit, par exemple, que la gauche aurait pu 
entrer dans salle communale de Plainpalais, mais que c’est Léon Nicole qui a refusé sous 
prétexte qu’il n’y avait pas assez de place pour tous ses partisans. Dans ce cas pourquoi la 
gauche a-t-elle essayé de pénétrer dans la salle communale pendant des heures si elle pouvait 
y entrer dès le début ? Pourquoi quelques manifestants qui ont réussi à y pénétrer se sont-ils 
fait jeter dehors ?72

Ensuite, il est écrit que l’armée a été agressée physiquement vers le Palais des Expositions et 
que c’est seulement à cause de ça qu’elle a tiré. Mais au moment où l’armée se trouvait vers le 
Palais des Exposition, elle avait surtout peur d’être agressée. C’est à cause de cette peur 
qu’elle a tiré et d’ailleurs sur la foule et non pas vers les pieds de la foule comme la NZZ 
l’écrit. Autrement il n’y aurait pas eu des personnes blessées par des balles à la tête. 

  

 
Le 11 novembre 1932 dans l’édition du matin, n° 2095, un article a encore paru dans la NZZ. 
L’article est à la une. 
Titre : « Nach den Unruhen in Genf » 
L’article décrit le danger venant des extrémistes du parti socialiste qui veulent imposer leur 
ligne politique à tout le parti socialiste. Selon la NZZ, ils avaient déjà bien réussi, car la 
direction du parti socialiste a assuré Léon Nicole de son soutien. 
En outre la NZZ appelle les autorités à être vaillantes, car la gauche pourrait profiter de la 
situation et appeler à des émeutes :  
« … ; aber bei der Unberechenbarkeit der Entschlüsse einer stets zwischen Demokratie und 
Diktatur hin- und herpendelnden Führerschaft tut die Öffentlichkeit gut, auf alle 
Eventualitäten gefasst zu sein und nötigenfalls darauf zu reagieren mit dem bereits durch die 
vorsorglichen Massnahmen des Bundesrates bekundeten festen Willen, jeden Angriff auf die 
Ordnung entschlossen abzuweisen. » 
 
Plus loin, il est écrit que le Conseil Fédéral justifie l’action de l’armée en raison de l’article 3 
de la loi militaire pénale qui est entrée en vigueur le 27 juin 1927 et qu’il cite ainsi :  
« Im Fall aktiven Dienstes unterstehen dem Militärstrafrecht überdies, wenn und soweit der 
Bundesrat die Unterstellung beschliesst,  
1. Zivilpersonen, die sich schuldig machen, eines Verbrechens oder Vergehens gegen einer 
Wache, der Befehlsanmassung, der landesverräterischen Nachrichtenverbreitung,... »  
 
Finalement, l‘article indique que le Département militaire fédéral a ouvert une enquête interne 
pour analyser les circonstances de l’intervention des troupes du 9 novembre 1932 à 
Plainpalais. 
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4.3 La Tribune de Genève 
 
La Tribune de Genève est un journal de la Suisse romande qui paraît à Genève depuis 1879 
avec une seule édition par jour. C’est le seul des trois journaux que j’ai choisis qui soit illustré 
avec des images en 1932. Le premier article concernant la manifestation du 9 novembre a 
paru le jour même dans le n° 265 à la sixième page. Il est très court.  
Titre : « Avant la manifestation de l’Union nationale – Une lettre du Conseil d’État » 
Il s’agît de la lettre que les socialistes ont reçue du Conseil d’État en réponse à leur demande 
d’interdire l’assemblée de l’Union Nationale. Après un bref rappel des faits, l’article reproduit 
la lettre. 
 
Très bizarrement, La Tribune de Genève est le seul des trois journaux qui attend le 11 
novembre 1932 pour parler des événements du 9.  
L’article prend toute la cinquième page du n° 267.  
Titre : « Assaillis et frappés par des manifestants des soldats tirent sur la foule. Il y a dix 
morts et de nombreux blessés. » 
Le titre est très partial et rend la gauche coupable. 
L’article essaye d’expliquer les raisons de cette fusillade.  
Plusieurs fois, il exprime des condoléances envers les parents des victimes.  
En outre, il est mis : « Pourtant il importe qu’on le sache, les soldats étaient en état de 
légitime défense. » Cette citation montre que la Tribune de Genève essaye de protéger l’armée.  
L’article décrit plusieurs fois le déroulement de l’assemblé de l’Union Nationale dans la salle 
communale. 
L’article est très émouvant et s’adresse presque uniquement aux blessés. Le texte contient 
aussi une petite interview avec le plt. Burnat qui explique qu’ils ont été obligés de tirer. 
L’article se termine par une liste des morts et des blessés. 
 
Le deuxième article de la Tribune de Genève est dans la même édition que le précédent, à la 
huitième page. 
Titre : « Après les sanglants événements de la soirée de mercredi au boulevard du Pont-
d’Arve » 
L’article commence en racontant les événements selon la vue de plusieurs personnes qui se 
trouvaient au moment de la fusillade dans leurs appartements près du Palais des Expositions. 
Ensuite, c’est le major Perret qui explique les événements du début jusqu’à la fin. Pour celui-
ci « c’est un miracle que les soldats n’aient pas fait usage de leurs armes » au moment où la 
foule les avait attaqués. En outre, il semble être très fier d’avoir dit au plt. Burnat : « Vous 
pouvez y aller, tirez ». 
Puis c’est au tour du directeur de l’hôpital cantonal de raconter ses expériences. 
Le prochain passage s’intitule « Poignants détails ». Il parle de différentes victimes et de la 
mort de M. Henri Fürst (président du parti communiste) d’une manière très crue : « Ce 
manifestant, un communiste, a reçu plusieurs balles dans la tête, qui a sauté comme une 
grenade. Il ne restait de celle-ci qu’une partie de la mâchoire. »  
Dans le paragraphe suivant : « Une proclamation du Conseil d’État », le Conseil d’État 
s’adresse à la population genevoise : 
 
« Citoyens, 
Notre ville a été hier soir le théâtre de scènes douloureuses. 
Le Conseil d’État avait le devoir impérieux de faire respecter l’ordre public par les moyens 
légaux. 
Les forces de police et la troupe ont été attaquées. 
L’ordre a été rétabli. 
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Le Conseil d’État est décidé à le maintenir, il agira avec énergie contre les perturbateurs. 
Il invite la population au calme. 
Les attroupements et les cortèges sont interdits. Les citoyens doivent s’abstenir de stationner 
dans les rues et sur les places. 
Il compte sur le patriotisme et la bonne volonté de tous pour faciliter sa tâche dans ces 
circonstances. 
Au nom de la population, le Conseil d’État s’incline respectueusement devant les victimes 
innocentes de l’émeute. 
Genève, le 10 novembre 1932. 
Martin Frédéric, président du Conseil d’État ; Lachenal Paul, vice-président du Conseil 
d’État ; Desbaillets Alfred, Turrettini Edmond, Bron Antoine, Picot Albert, Grosselin Ernest, 
conseiller d’État. »  
 
Cette proclamation est suivie de l’interdiction du journal socialiste le Travail sur la voie 
publique et de l’arrestation de Léon Nicole. 
 
4.4 Bilan de l’analyse des trois journaux 
 
L’analyse des trois journaux montre qu’ils sont tous les trois plutôt du même avis. Ils essayent 
pareillement d’expliquer les causes qui ont amené aux événements du 9 novembre 1932. Ils 
défendent l’armée et l’Union Nationale et accusent la gauche d’être responsable. 
La Tribune de Genève et la NZZ publient deux grands articles qui ne représentent pas du tout 
le même avis. Dans la NZZ, c’est le deuxième article « Schwere Unruhen in Genf » qui a paru 
le 10 novembre 1932. Celui-ci est écrit de façon neutre et n’émet pas de grandes critiques 
contre la gauche. Le troisième article « Die Unruhen in Genf » représente, par contre, tout à 
fait une autre position. Cet article critique très fortement les socialistes.  
Dans La Tribune de Genève, le deuxième article « Assaillis et frappés par des manifestants, 
des soldats tirent sur la foule. Il y a dix morts et de nombreux de blessés. » est très émouvant. 
Bien que le titre ne soit pas du tout pro-socialiste, il ne les critique pratiquement pas. 
Le troisième article par contre, « Après les sanglants événements de la soirée de mercredi au 
boulevard du Pont-d’Arve », est très partial et essaye d’imputer le plus de fautes possibles aux 
socialistes. 
La Tribune de Genève et la NZZ ont une forte double morale, car elles essayent de s’adapter 
aux deux mouvements opposés du peuple (gauche-droite), mais sans être une seule fois du 
côté des socialistes ou clairement contre l’Union Nationale. 
Tous les journaux soulignent que la réunion de l’Union Nationale est un droit démocratique. 
A ce sujet, j’ai trouvé une petite dépêche dans La Tribune de Genève du 11 novembre 1932 
très éloquente sur l’ambiance politique à cette époque et qui montre le jugement porté selon 
qui empêche qui de parler:  
Titre : « Une manifestation troublée » 
« Un certain nombre de communistes avaient organisé mercredi soir, à la maison du peuple, 
à Lausanne, une manifestation pour fêter le 15me anniversaire de la révolution bolchéviste. 
Des contre-manifestants ayant lancé des boules puantes dans la salle, la séance a été 
suspendue. Les communistes siègeront alors dans une autre salle. On ne signale pas d’autres 
incidents. » 
Un autre aspect montre une certaine manipulation de la part des journaux. A la même page où 
les événements tragiques du 9 novembre sont expliqués, Der Bund n° 528, commence une 
rubrique « Aus dem Tagebuch einer Kompanie », qui relate des anecdotes un peu triviales 
dans une compagnie militaire.  
Tous ces aspects montrent que ces trois journaux sont assez partiaux et que l’exactitude du 
déroulement des événements du 9 novembre 1932 à Genève y est très aléatoire. 
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5. Bilan 
 
Comment une chose pareille a-t-elle pu arriver en Suisse ? 
 
En 1932, il y avait non seulement la crise économique qui provoqua beaucoup de chômeurs et 
beaucoup de grèves, mais en plus il régnait une grande tension entre la gauche et la droite. La 
droite devenait de plus en plus forte au niveau européen, elle était représentée par le dictateur 
Mussolini en Italie et la montée de Hitler en Allemagne. 
Voyant toutes les répressions qui sévissaient dans ces deux pays, la gauche suisse a essayé de 
réagir contre ce développement. Il faut encore souligner qu’en partie les autorités avaient plus 
de tolérance envers les activités fascistes qu’envers celles de la gauche. 
A Genève, c’était Georges Oltramare qui représentait le fascisme. Le parti auquel il 
appartenait, l’Union Nationale, a mis en accusation les dirigeants socialistes Léon Nicole et 
Jacques Dicker d’après les modes publics instaurés en Allemagne nazi. La gauche voulait 
réagir à ce qu’elle considérait comme une provocation. 
Réalisant que des troubles étaient sur le point de se produire, le gouvernement genevois a 
demandé à la Confédération des troupes militaires en soutien car, à cette époque, les effectifs 
de police n’étaient pas encore aussi nombreux qu’aujourd’hui, il n’existait pas de formation 
qui aurait permis de gérer de telles situations.  
 
Une grave erreur de la part des autorités militaires fédérales a été d’envoyer des recrues et non 
pas des soldats expérimentés. Une approche intéressante est celle que j’ai apprise de Monsieur 
Jürg Stüssi, à savoir que l’envoi de recrues et non de soldats aurait pu avoir une cause 
économique. En plus, les officiers n’étaient pas à la hauteur de cette tâche.  
Toutes ces circonstances ont finalement abouti aux événements tragiques du 9 novembre 1932. 
Mais ce drame aurait probablement pu être évité si on avait fait appel à des soldats et des 
officiers qualifiés ou si le gouvernement avait interdit la réunion contestée de l’Union 
Nationale dans la salle de Plainpalais. 
 
Je pense que personne n’a voulu que ces événements aboutissent à un tel drame. Sauf peut-
être l’Union Nationale pour laquelle cet événement a bien abouti à ce qu’elle voulait : évincer 
les conseillers nationaux Léon Nicole et Jacques Dicker. Du moins dans un premier temps, 
car ensuite le peuple genevois, épuisé par l’ambiance d’état de siège qui pesait sur la ville et 
révolté par les suites du krach de la Banque de Genève, s’est soudé derrière la gauche et a élu 
Léon Nicole à la tête de son gouvernement. 
 
En conclusion, je dirais que c’est peut-être ainsi que se forment et se renforcent les 
démocraties. Celle de la Suisse n’était même pas centenaire en 1932. Suite à ces événements, 
aussi bien les autorités politiques que les autorités militaires fédérales ont pris des dispositions 
pour que le service d’ordre soit exécuté par des effectifs formés. Sans jamais pouvoir exclure 
tout risque, il semble toutefois raisonnable d’estimer qu’un tel événement ne se reproduira 
plus. 
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Annexes 
 
Interview avec Monsieur Jürg Stüssi, historien militaire, directeur de la bibliothèque 
« Am Guisanplatz » et Colonel* 
 

• Quelle est la tâche d’un historien militaire ? 
 
Je suis responsable de la bibliothèque militaire à la Guisanplatz. Mon devoir est de diriger 
cette entreprise, qui s’occupe de la documentation de toute la Confédération. Historien 
militaire je le suis par ma formation, mais c’est une activité privée. 
 

• Que pensez-vous en tant qu’historien militaire des événements du 9. 11. 1932 ? 
 
Le 9 novembre est le résultat de la collision des deux totalitarismes, le rouge et le noir. 
A la tête du totalitarisme rouge, il y avait Léon Nicole, un communiste, et à la tête du 
totalitarisme noir, il y avait Georges Oltramare, un fasciste.  
Il est certain que l’état est obligé de garder l’ordre. Le grand problème qu’il y avait à cette 
époque était qu’il n’y avait pas assez d’effectifs policiers. Alors on a demandé le soutien de 
l’armée. Mais il ne faut pas oublier que là, il s’agit de l’année 1932 et non pas d’aujourd’hui. 
En 1932, c’était tout à fait en ordre de faire appel à l’armée, car c’était réglé dans la loi 
fédérale.  
Mais il faut dire que les soldats n’étaient pas assez qualifiés du tout pour cette intervention et 
c’est ce qui a amené à cet événement tragique. Comme les soldats n’étaient pas assez qualifiés, 
il y aurait dû y avoir des dirigeants à la hauteur. Mais les officiers étaient dépassés par les 
faits. Au lieu que les recrues bougent en groupes, elles ont avancé en ligne ou seules et c’est 
ainsi qu’elles ont été démoralisées et qu’elles ont finalement dû se retirer vers le Palais des 
Expositions. 
Il est aussi clair que les officiers ont réagi de façon complètement exagérée. 
En résumé : je ne peux qu’être d’accord avec ce qui est mis sur la pierre commémorative qui 
se trouve sur la plaine de Plainpalais: « Plus jamais ça ! ». 
 

• Pourquoi a-t-on pris des recrues et non pas des soldats qualifiés ? 
 
J’ai un ami de longue date qui, il y a longtemps, m’a raconté qu’on aurait aussi très bien pu 
prendre des soldats. Naturellement cela prenait un peu plus de temps. Mais dans ces années-là, les 
soldats étaient très vite mobilisés. Ça allait beaucoup plus vite qu’aujourd’hui, car ils avaient un 
équipement plus sommaire et ils avaient aussi tous leur arme à la maison.  
Mais si on avait pris des soldats, a dit mon vieil ami, ceux-ci auraient coûté beaucoup plus cher. 
C’était alors moins cher de prendre des recrues qui recevaient de toute façon déjà une solde et qui, 
par ce fait, ne provoquaient pas de coûts supplémentaires. C’est incroyable. Mais si on connaît les 
causes qui expliquent la pression d’économiser dans ces années-là, eh bien, on peut le 
comprendre.  
Plus tard, on a raconté qu’ils avaient pris des recrues parce qu’il n’y avait pas eu assez de temps 
pour mobiliser des soldats. Ils ont aussi raconté qu’il n’y avait pas de soldats à disposition. C’est 
sûr, ça on l’invente après. C’est toujours comme ça quand quelque chose ne s’est pas déroulé 
comme on le voulait.  
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• Comment les dirigeants militaires d’aujourd’hui voient-ils cet incident du 9 novembre ? 
Surtout en ce qui concerne l’ordre d’ouvrir le feu. 
 
Alors là on doit parler de la Constitution. L’ordre dans l’intérieur du pays est encore un devoir 
de la Confédération. Si on ne peut pas faire respecter l’ordre par la police, on doit le faire avec 
l’armée. Si la menace est conforme, alors on doit aussi le faire avec les armes. Si c’est 
nécessaire, il faut qu’on fasse appel à l’armée. Encore aujourd’hui on ne peut pas exclure que 
l’armée ne tire pas. Mais c’est clair qu’à Genève, il s’agit surtout de responsables qui étaient 
incapables.  
Naturellement aujourd’hui la probabilité que cela arrive a baissé. Premièrement, l’armée est 
une « learning organisation » et deuxièmement la police a extrêmement grandi en effectifs. 
Elle sait accomplir beaucoup mieux les devoirs du service d’ordre qu’à l’époque. 
 

• Est-ce que le major Perret avait le pouvoir de donner l’ordre d’ouvrir le feu sans devoir 
consulter ses supérieurs ? 
 
Dans des situations pareilles vous êtes seul et vous devez prendre les décisions seul. C’est un 
état d’urgence. Ce n’est même pas possible de faire autrement que ce qu’il a fait. Mais c’est 
clair que sa réaction fut démesurée. J’ai déjà mentionné qu’il n’aurait pas dû donner l’ordre 
d’ouvrir le feu.  
 

• Comment est-ce qu’on juge l’entrée en action de recrues au lieu de soldats expérimentés ? 
 
C’était une faute qu’on a essayé d’expliquer en disant qu’il n’y avait pas assez de temps pour 
mobiliser des soldats. Mais moi je n’en suis pas du tout convaincu.  
 

• Y a-t-il eu une enquête interne de l’armée après le 9 novembre ? 
 
Oui, bien sûr, c’est clair. Tout a été examiné. On n’a jamais entendu que ce major Perret soit 
devenu commandant. Au militaire on ne punit pas absolument quelqu’un mais on peut faire 
qu’il ne soit pas promu. Il ne s’agit pas d’un massacreur qui a provoqué un bain de sang, mais 
d’un dirigeant qui était tout simplement dépassé.  
 

• Y a-t-il des directives ou des lois militaires qui ont changé à cause de cet événement ? 
 
Oui. Il y a les aspects pratiques qui ont été changés et aussi des lois militaires.73

En plus, il ne faut pas oublier que la police peut mieux prendre en charge le service d’ordre. 

 L’armée a 
vraiment appris quelque chose de cet événement. C’est aussi une raison pourquoi aujourd’hui 
on ne peut plus employer de soldats pour les manifestations.  

 
• Où se trouve la limite aujourd’hui d’une entrée en action de la l’armée contre la 

population civile ? 
 
L’armée veut toujours éviter cette situation. L’armée ne la recherche pas du tout. Le 9 
novembre 1932 elle ne l’a pas recherchée non plus, elle a été convoquée par les autorités 
civiles. Mais c’est impossible d’exclure que l’armée ne fasse plus d’intervention. On ne sait 
jamais ce qui peut arriver.  
Comme la police a massivement augmenté ses effectifs, on ne demande plus aussi vite 
l’intervention de l’armée que dans le temps, mais on ne peut pas l’exclure. 

* Cette interview a été traduite du suisse allemand en français. L’interview n’a pas été traduite mot à mot. 
Monsieur Jürg Stüssi a donné cette interview à titre personnel. 
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 Image 5: Affiche des socialistes pendant la campagne électorale en 1932 
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